Problemes avec |la cie daallo airlines

Par calpas, le 23/10/2009 a 23:09

Bonjour,rnJ'ai achete 2 billets d'avion a la Cie DAALLO AIRLAINES le 3 aout 2009.rnDébut
septembre ils annulent tous leurs vols.rnComment pouvons nous etres remboursesrnLe depart
prevu PARIS/DJIBOUTI le 30 decembre 2009rnMerci de bien vouloir m'eclairé

Par jeetendra, le 24/10/2009 a 13:43

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA CONCURRENCE,rnDE LA CONSOMMATION ET
DE LA REPRESSION DESrnFRAUDESIN23, rue Henri FaisansrnBP 1611rn64016 PAU
CEDEXrnTél : 05 59.30.69.33 - Fax : 05 59.30.54.58rnMél. :
dd64@dgccrf.finances.gouv.frrnrnBonjour, contactez lundi la [fluo]dgccrf & Pau[/fluo], ils vous
expliqueront comment faire pour vous faire rembourser intégralement le prix du billet d'avion
par cette compagnie aérienne, bon samedi a vous.

Par calpas, le 24/10/2009 a 22:36

Je remercie infiniment Jeetendra qui a repondu a ma demandernCordialement
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